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Dans ce numéro : 

Année 2023 no 7— DÉCEMBRE 

Municipalité d’Auclair 

Séances extraordinaires 

du conseil: 

• 20 décembre 19h: 

Adoption du budget 
 

• 20 décembre 19h30: 

règlement de taxation 
 

 

La prochaine 

 séance régulière du 

conseil municipal aura 

lieu le lundi 8 janvier à 

19h30 à la salle de  

l'amitié.  
Voir détails à la page 2. 
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Nouvelles Municipales  

 

• Séance extraordinaire, le mercredi 20 décembre à 19h00 à la salle de l’Amitié. 

Cette séance spéciale portera sur l’adoption du budget 2024 et 

 sur le plan triennal d’immobilisations (PTI). 
 

• Séance extraordinaire, le mercredi 20 décembre à 19h30 à la salle de l’Amitié. 

Cette séance spéciale portera sur la présentation et le dépôt du  

règlement 2023-05  concernant la taxation 2024. 
 

• La prochaine séance régulière aura lieu le lundi 8 janvier 2024  

à la salle de l’Amitié à 19h30 .  

Bienvenue à toutes et à tous!  

 

 

 

 

 

 

 
Voici l’horaire régulier du bureau municipal 

Lundi au jeudi:  

9h00 à 11h30 et 12h30 à 16h00 

 

Le bureau sera fermé du 25 décembre au 3 janvier inclus.  

Nous serons de retour le jeudi, 4 janvier 2024. 
 

Bureau: 418-899-2834 / jdube@municipaliteauclair.ca 

Urgence: 581-337-4227 

Travaux publics: 418-899-0378 

Séances du conseil 2024 à 19h30 (salle Amitié) 

Lundi 8 janvier Mardi 2 juillet  
(fête du Canada) 

Lundi 5 février Lundi 12 août 

Lundi 4 mars  Mardi 3 septembre  
(Fête du travail) 

Mardi 2 avril (Pâques) Lundi 7 octobre 

Lundi 6 mai Lundi 4 novembre 

Lundi 3 juin Lundi  2 décembre 
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Rappel de divers règlements en bref: 

• Selon le règlement sur l’entretien des chemins d’hiver, le stationnement dans les  

chemins en période hivernale est prohibé.  

• Il constitue une nuisance et est interdit le fait par le propriétaire, le locataire ou l’occupant d’un  

endroit privé de jeter ou de déposer dans un endroit public ou un cours d’eau, de la neige  

ou de la glace provenant d’un endroit privé. 

• Les abris d’hiver sont autorisés seulement pendant la période du 15 octobre au 1er mai suivant. Un 

maximum de deux (2) abris d’hiver par logement est autorisé sur un terrain. Les abris d’hiver  

doivent être installés à une distance minimale de 1,5 mètre d’une ligne avant d’un 

terrain ou d’une borne-fontaine.  

 

Nous vous invitons à décorer vos  
résidences en cette période festive.  

Beaucoup de citoyens ont déjà installé 
leurs décorations et cela rend le village  

vivant et dynamique à l’approche des fêtes 
de fin d’année.  

Merci de faire rayonner  

notre municipalité!  

Dates de tombé Dates de parution 

Vendredi, 26 janvier  Jeudi, 1er février 

Vendredi, 8 mars Jeudi, 14 mars 

Vendredi, 26 avril Jeudi, 2 mai 

Vendredi, 7 juin Jeudi, 13 juin 

Vendredi, 16 août Jeudi, 22 août 

Vendredi, 4 octobre Jeudi, 10 octobre  

Vendredi, 29 novembre Jeudi, 5 décembre 

Prenez note que le journal  

municipal est réservé aux  

publications des organismes 

communautaires et publics de 

la municipalité et des environs. 

MERCI! 

Voici le nouveau calendrier du Journal Municipal «Au coeur du JAL» pour 2024 
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Soyez visibles lors de vos marches! 
 

Sortir marcher en soirée est une activité pouvant vous aider à vous détendre et à atteindre les 30 minutes d’activités 
physiques quotidiennes recommandées chez les adultes. Avec l’arrivée de l’hiver et la noirceur qui s’installe, voici un 
rappel de quelques conseils de prudence: 
  
COMME PIÉTON JE DOIS ASSURER MA SÉCURITÉ CAR JE SUIS VULNÉRABLE : 
¨  Je porte des vêtements ou des accessoires réfléchissants. Les accessoires réfléchissants sont plus efficaces  

lorsqu’ils sont portés dans le bas du corps car les phares des voitures éclairent à cet endroit. 
¨  Je marche sur le trottoir. S’il n’y a pas de trottoir, je marche sur l’accotement ou sur le bord de la rue, dans le sens 

le plus sécuritaire. 
¨  Je traverse aux intersections en respectant la signalisation. 
  
COMME CONDUCTEUR, JE DOIS FAIRE PREUVE DE PRUDENCE À L’ÉGARD DES PIÉTONS : 
¨   J’anticipe la présence de piétons, surtout aux intersections et aux passages pour piétons. 
¨   Je ralenti et respecte une distance de 1 m ou 1,5 m, selon la limite de vitesse, entre mon véhicule et un piéton 

qui circule sur la chaussée ou sur l’accotement. 
¨   Je respecte les passages pour piéton : je ralenti et je cède le passage. 
  
DES ACTIONS CONCRÊTES POUR RENDRE VOS DÉPLACEMENTS SÉCURITAIRES : 
Des brassards réfléchissants sont disponibles gratuitement au bureau municipal. Nous invitons petits et grands à s ’en 

procurer un pour s’assurer d’être visibles. Le brassard peut être installé sur le sac à dos de l’enfant.  

 

 
Bonne promenade!!!  

LA COLLECTE EN HIVER  

Voici quelques petits conseils d'usage pour faciliter le  

travail des chauffeurs et pour éviter que la gratte parte  

avec votre bac: 

• Le couvercle du bac doit être libre de tout  

débris. N'oubliez pas de déneiger et  

déglacer vos bacs.  

• Placez votre bac la veille de la collecte, après 18 h. Les heures 

de collecte varient selon les conditions routières,  

itinéraires, bris, etc.  Il se peut que le camion passe plus tôt ou 

plus tard. 

• Les roues et poignées doivent toujours être orientées vers la  

maison, le bac le plus près de la bordure du chemin, mais  

toujours dans votre entrée. 

Merci de votre précieuse collaboration. 
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La Commission des Loisirs d’Auclair est heureuse de vous annoncer le 
retour de son tirage de noël. Avec l’achat de vos billets, en plus de courir 
la chance de gagner de fantastiques prix, vous contribuez directement à 
la fête de noël des enfants d’Auclair. Billets en vente au Dépann-O-Max, 

au bureau municipal et auprès des membres des loisirs. 

Tirage, le 21 décembre 2023, 5.00$ du billet 

1er prix : caisse de la SAQ d’une valeur de 310$ 

2e prix : Panier de produits d’érable du Domaine Acer,  
valeur de 65.00$ 

3e prix : Eau de vie, gracieuseté de la Distillerie Témiscouata, 55.50$ 

Merci pour votre encouragement! 

Nous profitons de l’occasion pour vous souhaitez un magnifique temps des fêtes.  
Amusez-vous entre amis et en famille!  Heureuse année 2024! 
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Toute l’équipe du camping  
municipal d’Eau Claire vous 

souhaite de magnifiques  
célébrations de fin d’année!  
Au plaisir de se retrouver à  

l’été 2024. 
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MESSE samedi le 16 décembre et ACTIVITÉS PRÉPARATOIRES à 

NOÊL avec la participation du Cénacle de Cacouna à l’Église d’Auclair 

 

13h30 Accueil Musique de circonstance 

 

13h40 Exposé sur le thème de « Invite Marie...elle t'apportera Jésus »    

(Cécile Hammond et Sr Rose-Hélène Poitras) 

 

15h Sacrement de la Réconciliation (abbé Michel De La Chevrotière) 

 

16h messe (tous sont bienvenus) 

 

Dimanche le 17 décembre de 13h30 à 15h00 : Visite de la CRÈCHE de NÖËL à l'église 

pour les petits et les grands. 



Au coeur du JAL             Page 13 



Au coeur du JAL Page 14 



Au coeur du JAL Page  15 



Au coeur du JAL Page 16 


